
 

 
 

FORMULAIRE CONGES AESH 
AESH >> supérieur fonctionnel >> DSDEN employeur>>supérieur fonctionnel>>AESH 

Formulaire à envoyer à l’employeur : drh46-gestacc@ac-toulouse.fr 
 

IDENTITE AESH : 
Nom, Prénom :   

 
Nom de l’école :   

 
Commune :   

 
PIAL :   

 
Etablissement principal d’affectation :   

 

CONGES ou AUTORISATION ABSENCE 

Motif : (cocher la case correspondante) 
 

 Congé pour formation syndicale (centre agréé 
obligatoirement) 
Lieu : 
Organisé par : 
 

 Autorisation d’absence pour Heure d’Information 
Syndicale 
Lieu :  
Organisé par : 
 

 Article 15 du décret 82-447 
Des autorisations spéciales sont accordées de droit dans la limite de deux 
à trois jours par an aux représentants syndicaux appelés à siéger au sein 
d'instances de concertation dont la liste est précisée par la circulaire n° 
SE1 2014-2 du 3 juillet 2014. 

 
 

 
Article 13 décret 82-447 : 

 13.1 – représentation syndicale non représentée au conseil commun 

de la fonction publique (1)* 
(dans la limite de 10 jours dans l’année) 

 13.2 – représentation syndicale représentée au conseil commun de la 

fonction publique (1)* 
(dans la limite de 20 jours dans l’année) 
(convocation obligatoire pour toute réunion) 

 
 Article 16 décret 82-447 : autorisation spéciale d’absence pour 

crédit d’heures 
Pour le motif suivant : 
(convocation obligatoire pour toute réunion) 

Durée :  _______ jours  

du ________ / ________ / _______ à _______ H _______.au ________ / ________ / _________ à _______H _______ 
 

 

AESH 

Fait à :                              
 
Le : 
 

Signature : 

Commentaire AESH :  

Supérieur 
fonctionnel 

 
Date de réception : 
 

Décision :  ☐ Accord ☐ Refus 

Motif si refus (intérêt du service) : 
 
 

 
Le : 
 
Signature et Visa : 

 

Commentaire Supérieur fonctionnel :  

Employeur  

Date de réception : 
Décision :   

☐ Accord  ☐ Refus ☐ Rémunéré ☐ Non rémunéré 

 
Motif si refus : 
 
 

Le : 
 
Signature et Visa : 

A 

mailto:drh46-gestacc@ac-toulouse.fr

